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URGENCES

Chères Feschoises, chers Feschois, 

Je vous invite à être fiers d’habiter une des 73 communes labellisées 
« Capitale Française de la Culture 2024 ».
Le dossier monté par le service culture de PMA, que j’ai défendu en 
novembre 2022 devant le Ministère de la Culture, engageait l’Agglomération 
à organiser des prestations culturelles sur les 73 communes.
Les manifestations culturelles de qualité sont programmées en respectant 
les principes de sobriété et de transition écologique. Ce sont plus de 200 
manifestations, la plupart gratuites, inscrites dans tous les domaines 
culturels (musique, danse, théâtre, sciences, patrimoine, écriture, lecture, 
sujets d’actualité, gastronomie….) qui sont offertes au grand public, qu’il 
soit acteur, organisateur, spectateur ou bénévole.
Vous pouvez trouver le programme de chaque saison, sur le site de 
l’agglomération ou sur les réseaux sociaux à l’adresse « nos73capitales » 
ou dans l’Est Républicain du dimanche qui donne les rendez-vous de la 
semaine.
En saison 1, le club ados du village a réalisé une maquette 3D d’une partie 
du château de Montbéliard et une centaine de spectateurs ont apprécié 
la musique du Festival « BO DISTRICT » qui s’est déroulé au sein de 
l’entreprise Cristel.
Pour Fesches le Châtel, on trouve pour la saison 2 :
Le concert Ordo Virtutum  à l’église Saint Laurent le 5 juin à 20h.
Un spectacle vivant organisé par le « théâtre de l’Unité » animera le marché 
du soir du 9 août.
Les animations organisées sur une commune ne sont pas réservées aux 
seuls habitants de ladite commune. Vous êtes invités aussi à participer aux 
grands rendez-vous de l’été.
Le 15 juin célébration du Centenaire Oehmichen sur l’aérodrome de 
Courcelles les Montbéliard
Le 15 juin au Théâtre Antique de Mandeure « Construction monumentale 
participative en carton » d’Olivier Grossetête. Dans la semaine du 10 au 14 
juin vous pouvez participer gratuitement aux ateliers de pré-construction à 
la Pépinière d’Entreprises d’Etupes. Inscrivez-vous au 03 81 31 87 80 ou 
sur www.nos73capitales.fr
Le 27 juin à Audincourt « UNIK » grand festival gratuit de musiques 
actuelles. Réservation obligatoire sur www.nos73capitales.fr  car la jauge 
de l’espace Japy est fixée à 12 000 et il y a déjà 7 000 réservations
Je souhaite à toutes et à tous un bel été et une belle année culturelle.

    Votre Maire, Charles DEMOUGE
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Charges à caractère 
général 

625 240 €
40,4%

Charges de personnel 
794 400 €

51,3%

Atténuation de produits 
1 000 €
0,1 %

Autres charges gestion 
courante 
112 900 €

7.3 %

Charges f inancières  
13 800 €

0.9%

Atténuation des 
charges
70 000€

4,3%

Produits des services 
141 070 €

8,6%

Impôts et taxes
1 041 651€

63,3%

Dotations et 
participations 

321 019€
19.5%

Autres produits de 
gestion courante

71 000€
4.3%
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Budget 2024

Budget primitif 2024

RÉPARTITION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RÉPARTITION DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

Budget prévisionnel d’investissement 2024

Jardins familliaux      13 300€

Terrain multisports   103 000€

Voirie et réseaux   208 100€

Travaux dans les bâtiments      39 250€

Acquisition mobilier, matériel   21 456€

Développement du numérique à l'école maternelle  15 400€

Charges à caractère général   625 240€
Charges de personnel   794 400€
Atténuation de produits          1 000€
Autres charges gestion courante                      112 900€
Charges financières   13 800€

Charges de personnel 53.6 %

Atténuation des charges       70 000€
Produits des services    141 070€
Impôts et taxes    1041 651€
Dotations et participations   321 019€
Autres produits de gestion courante   71 000€

Autres produits 
de gestion 

courante 4.3%

Dotations et 
participations   

19.5%

Impôts et 
taxes 63,3% Atténuation des 

charges 4,3%

Produits des 
services 8,6 %

Attenuation de produits
0,1%

RÉPARTITION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Autres charges gestion
courante
7,3 %

Charges financières
         0,9%

Charges de personnel
         51,3%

Charges à caractère 
        général
           40,4



Scouts  toujours :

Pendant une quinzaine de jours, une équipe de scouts du Plateau de Maîche prendra possession du 
stade du Pâquis

Depuis 1907 ce ne sont pas moins de 57 millions de jeunes soutenus par des millions de bénévoles, 
dévoués qui participent aux activités de scoutisme dans le monde d'aujourd’hui.

Pour les enfants, c’est l’apprentissage aux valeurs de : solidarité, entraide et respect. 
Le but est de découvrir la nature et de participer à la vie communale.

Bienvenue aux scouts du Plateau
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Accueil des Scouts

                        Bientôt l'été « Demandez le programme ! »
                        Semaine du 8 au 12 juillet :     Séjour en Camargue (complet)

                          Semaine du 15 au 19 juillet :     Semaine sportive à Brognard, à la journée. 

                          Semaine du 22 au 26 juillet :  Activités inter-centres

Inscription et demande de renseignements auprès de l’animateur ados.
Le local est ouvert pour les jeunes Feschois dès la 6ème et jusqu’à 17 ans. Un dossier d’inscription sera distribué 
aux CM2 qui sont intéressés par les activités du club ados. Vous pouvez aussi retirer un dossier auprès de Jean-
Pierre FAMANDRIA (dit JP), animateur jeunesse, dans les heures d’ouverture du local ou auprès de Jean-Luc 
Chère (directeur de l’accueil périscolaire) aux Francas du Rondelot.
Nous vous attendons nombreux à la rentrée pour de nouveaux projets !
Contact : JP, nouvel animateur de la structure au 06 43 85 61 64 ou fescheslechatel.ados@
francas-doubs.fr
Le local est ouvert les mercredis après-midi, vendredis soir, certains samedis et pendant les vacances scolaires. 
Les horaires dépendent des activités prévues. N’hésitez pas à consulter la page facebook "Ados Fesches" pour 
connaître les plannings d’activités.

 Club ados

 Vacances d'été avec

Les Francas organisent un Centre de Loisirs sans Hébergement (CLSH) du 8 au 26 juillet 2024 
pour les enfants de 3 à 12 ans dans les locaux de l’Ecole du Rondelot
Fidèles à notre fonctionnement, nous rythmerons nos journées avec des grands jeux,des activités 
manuelles et sportives et aussi avec quelques surprises.

Le planning sera en partie construit avec les participants  ! Ce sont avant tout leurs vacances.

Compte tenu de l'actualité estivale, il est fort probable que l'olympisme soit présent durant cette période. 
Des activités seront proposées autour de ce sujet, les enfants choisiront ! Seule certitude : une sortie par 
semaine est prévue, chut, c'est un secret !

Proposer à chaque enfant un accompagnement et des actibvités de qualité correspondant à ses différents 
besoins et centres d'intérêt en fonction de son âge, sont nos principales préoccupations.

N'hésitez pas à prendre contact avec l'équipe d'animation qui reste à votre disposition pour tout 
renseignement utile au bon déroulement du séjour de votre enfant.

A très vite ! Inscriptions auprès de Jean-Luc CHERE du 24 au 28 juin 06 75 41 10 72
fescheslechatel.cdl@francas-doubs.fr
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  Fermée du samedi 03/08 au samedi 24/08 

Réouverture le 28 août aux horaires habituels

Tél. 03 81 93 26 03

      AUX PALMIERS : 1 rue de Dampierre

tél : 03 81 93 00 22
Ouvert tout l'été

du lundi 12/08 au vendredi 23/08 : 
 ouverture les matins de 8h30 à 11h00

fermée les après-midi

Réouverture le 26 août aux horaires habituels

Pour prendre rendez-vous avec les 
assistantes sociales : 

Tél. 03 81 94 24 50

Salon TÊTE ART COIFFURE : 
7 rue du 8 Mai

Fermé du lundi 29 juillet

au samedi 17 août inclus.

Réouverture mardi 20 août

 Mairie 

 Bibliothèque

Assistante sociale

Salon de coiffure

 Bureau de tabac   

   FLORE ET SENS  2 rue de Dampierre

Fermé du samedi 03 août 

                         au lundi 26 août (inclus)

reprise le mardi 27 août

 Fleuriste

L'expertise Face & Body : 

16 bis rue du 8 Mai 

tel : 03 81 71 02 64 

Fermé du samedi 10 août 

au samedi 24 août inclus.

Réouverture lundi 26  août

  Institut de beauté

du lundi 12/08 au vendredi 23/08 (inclus) 
 ouverture les matins de 8h30 à 11h00

fermée les après-midi

Réouverture le 26 août aux horaires habituels

 
 L'Agence Postale Communale
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Le 2 èmejeudi du mois 
sur la place du marché

Présentation obligatoire de la carte "Lignes Vertes"   
Prochaines collectes

    jeudi 13 juin          jeudi 11 juillet 
  jeudi 8 août            jeudi 12 septembre

2 passages par an

Prochaine collecte :  jeudi 26 septembre 2024
48 h avant la date téléphonez au : 

03 81 31 84 99 
ou : agglo-montbeliard.fr   (rubrique déchets)
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Déchèterie MobileEncombrants

Opération village propre

Le Bruit  
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La forêt

Suite aux incivilités récurrentes, il est important de rappeler la règle d'utilisation d’engins bruyants 
sur notre commune.

Afin d’assurer la tranquillité publique, l’arrêté de la commune de Fesches-Le-Châtel du 23 juin 
1986 stipule qu’il est interdit d'utiliser des engins bruyants les dimanches et jours fériés.

La réglementation autorise d'effectuer des travaux bruyants au sein du village : 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h

Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.

C'est avec conviction et avec la certitude d'oeuvrer pour 
la collectivité qu'une quarantaine de personnes jeunes 
ou moins jeunes sont venues ce samedi 6 avril 2024 afin 
d'embellir notre village et ses alentours en collectant des 
tonnes de détritus jetés par des individus peu scrupuleux 
de l'environnement

    La forêt de Fesches-Le-Châtel  est certifiée  PEFC "Programme de reconnaissance des certifications 
forestières".
Créée en 1999, PEFC est une ONG (Organisation Non 
Gouvernementale) internationale qui contribue à la 
protection de l’environnement. La certification PEFC suit 
les bois certifiés depuis la forêt jusqu’au produit fini. 
L’audit a été réalisé le 17 avril dernier en présence du 
chargé de prestations de contrôle PEFC, de la cheffe de 
l’unité territoriale  de l’ONF (Office National des Forêts), 
du garde forestier de Fesches-Le-Châtel, de notre ancien 
garde forestier et de l’adjoint à la forêt. Cet audit a 
légitimé la commune de Fesches-Le-Châtel  au sein des 
communes  certifiées PEFC, grâce à la rigueur de gestion 
de tous les animateurs. .La certification PEFC permet de 
pouvoir investir pour une gestion durable de notre forêt et 
de mieux vendre nos produits.



Bien que certaines zones de stationnement ne soient pas réglementées, il y va de notre bon sens et de 
notre responsabilité de conducteur. Essayons de ne pas surprendre et de ne pas déranger les autres 
usagers de la route. Pensons aux piétons, aux poussettes, aux personnes à mobilité réduite, qui, trop 
souvent, doivent éviter les véhicules mal stationnés et se mettent en danger.

Un véhicule en stationnement est très gênant quant il est placé :
• Sur un emplacement réservé aux véhicules présentant une carte de stationnement pour personnes 

à mobilité réduite,

• A proximité d’un panneau de signalisation lorsque son gabarit 
      est susceptible de masquer cette signalisation à la vue des usagers de la voie,

• Sur les pistes cyclables,

• Sur une distance de 5 mètres en amont des passages piétons dans le sens 
de la circulation (sauf emplacement matérialisé),

• Sur les trottoirs.

• Sur les aires de retournement

Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à ne pas constituer 
un danger pour les usagers.
Il convient d’être vigilant aux intersections de routes, aux virages, aux sommets de côte…

Arrêt, stationnement devant les écoles : autorisé ou pas ?
Pour le village, la voiture est le moyen le plus utilisé par les parents pour conduire les enfants à 
l’école maternelle et à l'école primaire. 

Les instructions sont claires, conformément au Plan Vigipirate, l’arrêt et le stationnement de tous véhicules 
sont interdits aux abords des établissements scolaires, y compris sur les trottoirs et les emplacements de 
stationnement réservés aux personnes à mobilité réduite.

Sur notre commune, des barrières de rue ont été installées à l'entrée du parking situé entre l’école 
maternelle et la restauration scolaire. Le stationnement est interdit dans la rue François Mitterrand.

                                            Nous ne parlons pas ici de sanctions, mais pour la sécurité de tous
                                            et notamment de nos enfants merci de respecter les règles
                                            de stationnement. 
                                                                     Un trottoir est un espace réservé aux piétons !

Le stationnement

Collecte des déchets
En
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Points R
Suite à la mise en place des poubelles jaunes dans l'ensemble des communes de la Communauté 
d'Agglomération, les points recyclage sont réduits aux seuls conteneurs verre, biodéchets et vetements.
Tout autre déchet (sacs papiers, cartons....) est à proscrire sur ces espaces.
 Sortie et ramassage des poubelles : Rappel de l'arrêté municipal
Pour des raisons de sécurité et de propreté publique, une poubelle quelle que soit sa couleur 
• doit être déposée sur la voie publique la veille de la collecte et après 19 h.
• doit être rentrée dès que possible après le passage du camion de collectes. 

Il est toléré qu’elle puisse rester sur la voie publique jusqu’à la fin du jour de collecte.

Le non respect du code pénal, en la matière, est passible d’une contravention de 4ème classe pouvant 
atteindre 750 € (article R 632-1 et R 635-8 du code pénal)

Les gardes nature interviendront.
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MATERIEL ET
PRODUITS D’HYGIENE

415, avenue René Jacot

25460 ETUPES

03 81 91 21 21HYGIENE - PROPRETE - DISTRIBUTION
Magasin de vente ouvert à tous

Adresse de l'agence : 
1615 Avenue Oehmichen
25490 Etupes

Horaires d'ouverture de l'agence : 
Du lundi au jeudi : 
07:30 - 12:00, 13:30 - 17:15 
Fermeture à 16h30 le vendredi 

Contact de l'agence : 
N° de téléphone : 03.81.99.41.41 
@ : contact-montbeliard@mabeo-industries.fr

LE Q G DE LA
GOURMANDISE

RESTAURANT A BROGNARD

 FIXE 03 63 38 24 68           Mail
 PORTABLE 0640967602   leqgdelagourmandise@mail.com
                                                     Adresse
 FACEBOOK Le Q G de la        1 les Esserts de Brognard
 gourmandise           25600 Brognard

SAS ALU FACTORY 
18 rue Louis Jeanperrin

25200 MONTBELIARD
          Tél :  03 81 99 60 30 
   menuiseriealu@alufactory.fr

MENUISERIE ALU ET PVC

ENTRETIEN &
DEPANNAGE
Poêles & Chaudières
à GRANULÉS ou BOIS

Nett'Flamme

2 rue des Voironnes 25490
    FESCHES-LE-CHATEL        BOULOGNE Régis
                        TEL : 06/75/61/24/28 

MAIL : contact@nettflamme.fr



ZI - 5 rue de Courbes Fauchées

90800 BAVILLIERS

Tèl : 03 81 93 25 66

Installation et maintenance -
Contrat d'entretien

- Chaudière

- Pompe à chaleur

- ClimatisationMessagerie : contact@therco.fr

70 bis, rue Général de Gaulle - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES 
Tél. 03 84 29 49 28 - mail : auxcapricesdesfleurs@gmail.com

Présence sur le marché 
couvert d’Audincourt 

Vendredi de 9h à 19h
Samedi de 8h à 13h
Dimanche de 8h à 13h

Aux Caprices 
des Fleurs
Céline et Didier FERCIOT

AUX CAPRICES DES FLEURS.indd 13/06/2017, 16:451

Ouverture restaurant : 
le midi tous les jours
le soir : du jeudi au samedi

Mariages, Baptêmes

Conventions...

Rue du 8 Mai  
BP 20   

25490 FESCHES LE CHATEL
Tél. 03 81 93 01 65

salle de bain, vente et pose de carrelage...

EES - THERCO CHAUFFAGE

Site internet : https:/www.thercochauffage.fr

GROUPE EIFFAGE ENERGIE - CLEVIA EST

                                      AFFUTAGE             ARTISANAL               Particuliers et professionnels

Affûtage & Rénovation
Couteaux - Ciseaux - Outils coupants

Marc JEANDON
26 rue du 18 Novembre    25490 FESCHES LE CHATEL

contact@affutage-artisanal.fr  07.88.92.52.28



le charmontais
conventionné sécurité sociale- Liaison gare - TGV - Aéroport...

Toutes distances

48 rue de Verdun - 25490 FESCHES le CHATEL (siège)
GRAND CHARMONT

taxi.lecharmontais@gmail.com

06 63 42 24 79

www.cristelmagusine.com

Plâtrerie - peinture - décoration
  Isolation intérieure et extérieure - ravalement

Revêtements de sol

5 impasse Bliss - ZI Technoland - 25490 Fesches-le-Châtel
T. 03 81 93 01 90 - secretariat@muratoridecoration.fr
www.muratoridecoration.fr

SASAS  PARISOT  FRÈRES

L'ANTRE DEUX VERRES                                             CAVE PARISOT ERIC  
46 FBG de Belfort                                                                      30 Rue de Belfort
90100 DELLE                                                             25600 SOCHAUX

Tél : 03 84 22 47 82                                  Tél : 03 81 95 34 29



•Taille et pose de pierres,

•Restauration de fontaine,

   •Maçonnerie ancienne.Daniel CHOLLEY
3 rue d'Audincourt

25700 VALENTIGNEY

•Cheminée , dallage, pavage,
•Gommage, hydro-gommage.

artdepierre@neuf.fr

RT DE PIERRES

Boucherie
Charcuterie Artisanale

Traiteur

Tél. 03 81 93 77 02
Fax 09 56 36 80 57
www.boucherie-gigandet.com

JACOT         BILLEY
CONSERVERIE ARTISANALE

19 Route de Méziré
25490 FESCHES LE CHATEL

Tél. 03 81 93 00 41 - Fax. 03 81 96 18 24 
E mail : jacot-billey@orange.frBoutique ouverte :

du lundi au vendredi de 9h à 17h30
le samedi : 10h-12h et 14h-18h

DÉBARRAS ET VIDE MAISON BROCANTE
06 42 65 91 31  Devis gratuit

brocphil25-debarras.fr Fesches le Châtel

MOITIÉ PHILIPPE

Menuiseries extérieures

Tél. 03 81 93 77 02
Fax 09 56 36 80 57

FENÊTRES & PORTE PVC/ALU
VOLET ROULANT & STORE

PORTE DE GARAGE
MOTORISATION
06 10 50 11 47

WWW.POSE25.FR

Vincent TROIN 7, rue Neuve
25490 FESCHES-LE-CHATEL

Flore
et Sens 2 route de Dampierre

25490 FESCHES-LE-CHATEL
Tél. 09 62 14 52 67

Cécile
Artisan fleuriste

lundi : 14h / 19h - Mercredi fermé
mardi, jeudi, vendredi, samedi : 9h / 12h  et  14h / 19h

Dimanche et jours fériés : 9h / 12h30

lundi, mercredi fermé
mardi, jeudi, vendredi, samedi : 

9h / 12h et 14h / 19h
dimanche et jours fériés : 9h / 12h30



Fête de la musique

Samedi 27 juillet

19h

          Salle des Fêtes
           Le comptoir

16 parties

A g e n d a

DÉCÈS

NAISSANCES
- Nina ROYER
- Gaël PERRAS SCHMITT
- Célestine RAES
- Nolan BRUCHON TOURAILLES
- Leyla MESSAOUDI
- Arthur PELLETIER

 - Denise SCHIRATO, retraitée, 70 ans
 - Christine ROTH née CUENOT, reraitée, 76 ans
 - Eliane JOLLY née BRINATI, retraitée, 88 ans
 - Sabine BOHIN, comptable, 59 ans
 - Fernand TSCHUDI, retraité, 65 ans
 - Graziella DYSLI née FROSSARD, retraitée, 96 ans
 - Alfiero DETTI, retraité, 83 ans

ÉTAT CIVIL

Mardi 18 juin 17h30

Mercredi 5 juin 20h CONCERT             

Samedi 15 juin 19h                                            FÊTE DE LA MUSIQUE
Comité des fêtes

CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE
"Appel du 18 juin 1940 "

CENTENAIRE DE L'ÉGLISE

Place Charles 
de Gaulle

Espace du Magny

Les 21, 22 et 23 juin

Samedi 22 juin 20h

19h

Espace du magny

petite restauration
sur place

plateau repas

Dimanche 9 juin 8h à 18h
 

Vendredi 7 juin 15h à 19h

Eglise Paroisse Jean XXIII 

Salle des Fêtes  

Mairie

DON DU SANG

ELECTIONS EUROPEENNES
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Mairie et Église

Salle des Fêtes

Salle des Fêtes 

Samedi 27 juillet 19h LOTO DES VACANCES
Comité des fêtes

MARCHÉ DU SOIR
PMA

Espace du Magny

DON DU SANG

Vendredi 9 août 17h

MARIAGES
- Benoît GOBERT et Stéphanie JOUX
- Lilian PARENT et Mélodie ADAM

du Samedi 10 au samedi 17 août                                            
St Laurent

"Licence IV
Maison des associations

Vendredi 9 août 15h à 19h

Salle des Fêtes

Samedi 29 juin 20h KERMESSE DES ECOLES

GALA
Club Hathor

Salle des Fêtes 
et stade

      Du 10 au 17 août

               Maison 
        des Associations

  

    Vendredi 9 août

               17h

     Espace du Magny

Loto

Marché du soir

St Laurent
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Le samedi 16 décembre Organisé par le CCAS de la Commune, les élus avec des bénévoles ont 
distribué le " Colis de Noël " au domicile des personnes de plus de 70 ans. Aux ainés qui en avaient 
fait le choix.
Soit pas moins de 175 colis (125 simples et 50 doubles)

Marché du soir
Le marché du soir est organisé par le comité des fêtes. Une vingtaine d'artisans et producteurs de 
produits alimentaires agréés par la chambre d'agriculture seront présents au marché du soir PMA (Pays 
de montbélaird Agglomération) le vendredi 9 août 2024 sur l'espace du Magny

 Dans le cadre de Capitale Française de la Culture, un spectacle vivant animera la soirée.
N'hésitez pas à venir apprécier et acheter les réalisations des artisans. Les produits  régionaux 
poposés par les producteurs pourront être emportés ou consommés sur place.
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Les « Jeux Plasmathlétiques » 2024 font étape à Fesches-le-Châtel
Le don de plasma est un enjeu important de santé publique. L’Etablissement Français du 
Sang (EFS) de Bourgogne Franche-Comté a souhaité porter cet enjeu à l’approche des 
Jeux Olympiques en incitant les habitants de la Région à s’engager plus fortement. Les Jeux 
Plasmathlétiques arrivent à Fesches-le-Châtel à l’occasion de la collecte de sang, du vendredi 
7 juin de 15h00 à 19h00, organisée par l’Amicale des Donneurs de sang bénévoles. Un parfait 
évènement pour en apprendre davantage sur le don de plasma.

L'amicale des donneurs de sang de Fesches-le-Châtel et ses environs vous donne rendez-
vous le vendredi 7 juin 2024 de 15h à 19h à la salle des Fêtes "Le Comptoir" au 33 rue Octave 
Japy à Fesches-le-Châtel pour la collecte de sang et pour vous renseigner sur le don de plasma.

Établir le record du nombre de donneurs dans la région
La Bourgogne Franche-Comté est réputée pour être un territoire où le don de sang est dynamique. 
On y recense 5% de donneurs réguliers contre 3,5% en moyenne en France. Seulement 1% de 
la population bisontine fait un don de plasma. L’EFS vous invite à poursuivre cette dynamique, 
également sur le don de plasma.

Assurer la souveraineté sanitaire dans le cadre d’un modèle éthique de don
L’EFS assure 100% des besoins en transfusion sur le territoire national. C’est essentiel au cours 
d’opérations chirurgicales complexes, d’accidents de la route voire d’attentats.
Par contre, elle ne remplit que 35% des besoins en médicaments dérivés du plasma. Pourtant, 
la matière première pour fabriquer de plus en plus de médicaments innovants est une ressource 
illimitée qui coule en chacun de nous !
Le don du sang et de plasma répond en France à un modèle éthique basé sur la gratuité du 
don. En augmentant le don de plasma en France, chaque citoyen peut contribuer à éviter la 
marchandisation des éléments du corps humain…incitation importante alors que l’on parle de 
location du ventre ou de l’achat d’enfants !

Comment participer ?
Chaque citoyen de 18 ans à 70 ans (hommes) et 65 ans (femmes) peut faire un don de sang. 
L’EFS récupère les globules rouges, les plaquettes et le plasma, les trois composants utiles aux 
transfusions et à la fabrication de médicaments. On peut également faire un don de plasma. 
Un prélèvement plus long réalisé dans chaque Maison du don permet de récolter 3 fois plus de 
plasma que dans un don de sang.
Pour plusieurs raisons, certaines personnes ne peuvent donner ni leur sang, ni leur plasma, 
mais rien n’empêche d’en parler autour de soi et d'inciter famille, amis ou collègues de travail à 
venir donner.

dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte).
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Le 27 juillet 1924, 

les Feschoises et les Feschois inauguraient 
leur église catholique.

La commune a le plaisir de s’associer à la 
cérémonie du centenaire qui aura lieu 

les 21, 22 et 23 juin

Vendredi 21 juin à 17h - salle d’honneur 
de l’Hôtel de Ville : 

Vernissage de l’exposition

Samedi 22 juin de 14h à 17h - salle 
d’honneur de l’Hôtel de Ville : 

Exposition ouverte au public, entrée libre

Samedi 22 juin à 17h : 
Concert à l’Eglise

Dimanche 23 juin à 10h : 

Messe solennelle suivie d’un apéritif 
salle Saint Laurent

Dimanche 23 juin à 14h :

Visite de l’exposition

L'église catholique fête ses 100 ans

Inscription cantine et périscolaire 
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A la rentrée scolaire 2024/2025, votre enfant sera inscrit dans l’une des deux écoles de FESCHES LE 
CHATEL.
Vous avez aussi la possibilité de l’inscrire, auprès du directeur Jean-Luc CHERE, aux accueils péri et 
extrascolaires organisés par les Francas du Doubs.
Que ce soit pour une nouvelle inscription ou un renouvellement, vous pouvez retirer et renseigner le 
dossier d'inscription disponible entre le 24 juin et le 5 juillet sur le site.

https://francasfescheslechatel.jimdofree.com/inscription-périscolaire-2024-2025

dossiers à retourner au plus vite au directeur Jean-Luc CHERE 
au centre périscolaire ou sur : 

fescheslechatel.cdl@francas-doubs.fr ou 06 75 41 10 72

Nouveaux tarifs (selon quotient familial) à compter de septembre :
- accueil matin et soir 1 heure : 2€ / 2.5€

- accueil matin et soir 1heure 30 : 3€  / 3.75

- repas : 5€ , 7€ ou 8€
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Au travers du dispositif Petites villes de demain l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
s’est donné pour objectif de renforcer les moyens des communes afin qu’elles puissent 
concrétiser leurs projets de territoire.

Engagée dans la démarche dès 2021, la commune de Fesches-le-Châtel a réalisé de 
nombreuses actions pour renforcer ses fonctions de centralités, bâtir et concrétiser ses projets.

Des actions matures réalisées :

En termes de service à la population, 
la première action concrétisée dans 
ce cadre est la mise en place d’un 
espace France Services dans 
les locaux de la mairie, depuis 
avril 2022, Charlotte et Sylvie, 
vous accompagnent au quotidien 
dans vos démarches concernant 
la famille, la retraite, le travail, les 
impôts, …

Depuis le printemps 2023, nous vous offrons un service supplémentaire avec le dispositif de 
recueil de vos demandes et renouvellements de carte d’identité et passeport.

En septembre 2023, une première réunion d’information à la population a été organisée pour 
vous informer, vous guider et vous orienter dans la réalisation de vos travaux de rénovation 
énergétique de votre logement.

Des aménagements ont également vu le jour dans le cadre du programme avec le renouvellement 
des jeux de la cour de notre école maternelle et la requalification du Square du Souvenir 
avec des équipements adaptés à tous, enfants, famille, sportifs et personnes en situation de 
handicap. 

Fesches-le-Châtel, une petite ville pour demain



Des études pour préparer l’avenir :

Un diagnostic initial et un projet de territoire ont été élaborés avec l’accompagnement de 
l’Agence de Développement et d’Urbanisme.

Une étude de recherche de pollution a été réalisée, par Fondasol en 2023, afin d’identifier les 
zones à risque de pollution sur le site du Rondelot (de l’espace du Magny à l’école maternelle) 
afin d’orienter les aménagements futurs.

La commune a répondu à un appel à partenariat du CEREMA  (Centre d'Etudes de 
l'Aménagement Public) pour réaliser un diagnostic du patrimoine de la commune. Nous 
disposons à présent d’un état des lieux précis de notre patrimoine immobilier.

La transition écologique est au cœur de nos projets, au travers de la désimperméabilisation 
et renaturation des sols sur l’ensemble de la commune notamment la place Charles de 
Gaulle (Place du marché), les parvis de la mairie et des écoles et la rue du 18 novembre. 
Pour ce faire une première étape a été réalisée avec l’accompagnement de l’Agence de 
Développement et d’Urbanisme qui a conduit à la rédaction d’un schéma directeur pour les 
espaces publics

Nous disposons à présent d’outils essentiels pour construire, définir et planifier le 
développement et l’aménagement de notre commune.

Des projets à venir :

La commune a été retenue dans le cadre d'un appel à manifestation d’intérêt de l’Etat 
concernant la création d’habitat inclusif. Les travaux de création d’un habitat inclusif pour 
12 locataires débuteront en 2025. Le porteur de projet retenu par la commune est Idéha.

Une étude débutera prochainement concernant 
le déplacement du marché de plein air du 
vendredi matin sur l’espace du Magny. 

Dans la continuité du diagnostic du patrimoine 
réalisé par le CEREMA, de nombreux projets 
seront étudiés dans les mois à venir

Vous souhaitez en savoir plus sur le programme Petites Villes de Demain, sur les 
actions matures et sur les projets à venir :

Nous vous inviterons à participer à une réunion publique, qui sera organisée à la 
rentrée de septembre.
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Salon artistique de printemps

Cérémonie patriotique du 8 maiLes mercredis du Foot avec le FCSM

Le recensement a lieu tous les cinq ans dans les communes de moins de 10 000 habitants.

La population de notre village a été recensée de mi-janvier à mi-février.

Cinq agents ont été recrutés par la mairie pour récolter les informations requises.
75% des habitants ont répondu à cette enquête par internet.

Résultats bruts de l’INSEE.
- 1144 logements ont été recensés.

- 107 logements sont déclarés vacants au moment du recensement.

- La population totale enregistrée est de 2113 habitants.

En comparant au recensement de 2018 qui 
enregistrait 2180 habitants on constate 

une baisse de 3% de la population soit 67 ha-
bitants de moins

Plusieurs projets nous laissent penser un retour de 
nouveaux habitants sur la commune :
8 maisons NEOLIA rue de l’Egalité
32 parcelles sur les « Champs Charmes »
20 appartements rue du 8 Mai

Recensement 2024


